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Zone d’identification 

Référence 
FR Pôle Pharmacie-Biologie-Cosmétologie, BIU Santé, Université Paris V Descartes / Ms 214. 

Intitulé 
Fonds STRASBOURG. 

Dates extrêmes 
De 1920 à 1988. 

Zone du contexte 

Les producteurs du fonds 
- Cote MS 214-01 à 04 : Anonyme. 

- Cote MS 214-05 à 09 : M. Alfred WEILL. 

- Cote MS 214-10 à 23 : M. Claude BAER. 

La « Pharmacie du Cerf » était située au numéro 10 de la place de la Cathédrale, à Strasbourg. La plus ancienne mention de cette officine remonte à l’année 1268. Le nom de l’officine 

date de 16351. Au départ, elle se nommait « Au cerf d’or » (« Zum guldinen Hirsten »), puis elle est devenue la « Pharmacie du Cerf ». Elle est considérée comme l’une des plus anciennes 

pharmacies d’Europe2. 

Selon les différents articles parus dans la Revue d’histoire de la pharmacie, l’un des propriétaires de la pharmacie du Cerf était Jakob Reinbold Spielmann (1722-1783) qui réorganisa la 

profession pharmaceutique. Devenu professeur extraordinaire, il exerça à la chaire de chimie, botanique et matière médicale de la Faculté de Médecine. Il organisait pour ses 

étudiants, en plus de ses cours à la Faculté, des manipulations de chimie dans son laboratoire privé de la pharmacie du Cerf3. Karl Friedrich Spielmann succède ensuite à son père4. La 

pharmacie du Cerf était l’une des plus importantes pharmacies d’Europe et exerçait un attrait certain sur les jeunes préparateurs en pharmacie assoiffés de connaissances. 

La liste complète des pharmaciens de cette officine, qui s’y sont succédés depuis 1537, est indiquée dans la thèse de G. Humbert intitulée Contribution à l’histoire de la pharmacie 

strasbourgeoise. 

Le Guide du Rosenwald ne mentionne ni Alfred Weill, ni Claude Baer. 

                                                                 
1 LABRUDE, Pierre. « Les difficultés de la Pharmacie du Cerf de Strasbourg ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 2000, 88e année, no. 237, p. 412. 
2 DIRHEIMER, Guy. BACHOFFNER, Pierre. « La création de l’École de pharmacie de Strasbourg en 1803 ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 2003, 91e année, no. 339, pp. 439-452. 
3 COTINAT, Louis. « La pharmacie en Alsace : Strasbourg, Musée de l’Œuvre Notre-Dame (mai-juin 1964) ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1964, 52e année, no. 181-182, pp. 109-113. 
4 MEYER, Klaus. « Johann Moritz Kunckel et ses années de services chez des pharmaciens pendant la Révolution française ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1996, 84e année, no. 

312, pp. 254-257. 
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La pharmacie du Cerf a été fermée en 2000 et son mobilier a été déplacé. Son cadre architectural est resté en place et a été classé comme monument historique5. 

Historique de l’acquisition du fonds 
Le fonds Strasbourg provient d’un don du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens. Il a été reçu à la Bibliothèque Interuniversitaire de Santé en 2012. 

Zone du contenu de la structure 

Description sommaire du fonds 
- Cotes MS 214-01 à 23 : un ensemble de vingt-trois ordonnanciers, datés du mois de janvier 1920 au mois d’octobre 1988 et rédigés par les pharmaciens Alfred Weill et Claude 

Baer. 

L’inventaire répertorie chaque volume de ce fonds. Les ordonnanciers comportent parfois des annotations manuscrites. 

Classement 
Les ordonnanciers sont classés chronologiquement. Le classement d’origine a été conservé. Le rangement du fonds en magasin dépend du format des ordonnanciers et de la taille des 

différents lots. 

Conditions d’accès et d’utilisation des documents 

Accessibilité 
L’ensemble du Fonds Strasbourg est consultable au Pôle Pharmacie de la BIU Santé (4, avenue de l’Observatoire 75006 Paris). 

Pour plus de renseignement, vous pouvez contacter la responsable des Collections du pôle Pharmacie : 

Catherine BLUM 

catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr 

Téléphone : 01 53 73 95 26 

La bibliothèque du pôle Pharmacie est ouverte de 9h à 20h du lundi au vendredi et de 9h à 18h30 le samedi. 

Conditions de reproduction 
Les photographies sans flash sont autorisées dans le cadre de recherches. 

Pour toute demande de reproduction de documents, vous pouvez consulter la page « Fourniture et reproduction de documents (PEB/ILL) » sur le site internet de la BIU Santé : 

http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php 

                                                                 
5 Art et patrimoine pharmaceutique, consulté le 28/06/18 à l’adresse : http://artetpatrimoinepharmaceutique.fr/Publications/p44/Le-patrimoine-des-officines-pharmaceutiques 

 

mailto:catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr
http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php
http://artetpatrimoinepharmaceutique.fr/Publications/p44/Le-patrimoine-des-officines-pharmaceutiques
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Sources complémentaires 
 Art et patrimoine pharmaceutique, consulté le 28/06/18 à l’adresse : http://artetpatrimoinepharmaceutique.fr/Publications/p44/Le-patrimoine-des-officines-

pharmaceutiques 

 COTINAT, Louis. « La pharmacie en Alsace : Strasbourg, Musée de l’Œuvre Notre-Dame (mai-juin 1964) ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1964, 52e année, no. 181-182, 

pp. 109-113. 

 DIRHEIMER, Guy. BACHOFFNER, Pierre. « La création de l’École de pharmacie de Strasbourg en 1803 ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 2003, 91e année, no. 339, pp. 439-

452. 

 LABRUDE, Pierre. « Les difficultés de la Pharmacie du Cerf de Strasbourg ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 2000, 88e année, no. 237, p. 412. 

 MEYER, Klaus. « Johann Moritz Kunckel et ses années de services chez des pharmaciens pendant la Révolution française ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1996, 84e 

année, no. 312, pp. 254-257. 

Contrôle de la description 
Cet instrument de recherche a été rédigé selon la norme générale internationale de description archivistique ISAD (G) et selon la norme internationale sur les notices d’autorités 

utilisées pour les archives relatives aux collectivités, aux personnes et aux familles ISAAR (CPF). 

 

http://artetpatrimoinepharmaceutique.fr/Publications/p44/Le-patrimoine-des-officines-pharmaceutiques
http://artetpatrimoinepharmaceutique.fr/Publications/p44/Le-patrimoine-des-officines-pharmaceutiques
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Inventaire du fonds 

Ordonnanciers 
MS 214-01   Ordonnancier Reliure cartonnée. Imprimé par l’Imprimerie-papeterie commerciale 

Weil & Van Emrik à Strasbourg. Notes manuscrites sur les pages de 

garde. 

MS 214-01 (01) : buvard publicitaire « Melgala », entre les pages 374 

et 375. 

Numéros d’ordres de 88 950 à 108 588 

Du 14 janvier 1920 au 14 août 1922 

[4]-500 pages 

    

MS 214-02  Ordonnancier Reliure cartonnée. Imprimé par l’Imprimerie-papeterie commerciale 

Weil & Van Emrik à Strasbourg. Notes manuscrites et étiquettes 

collées sur les pages de garde. 

MS 214-02 (01) : feuille de notes manuscrites des « Postes, 

télégraphes et téléphones » comportant l’adresse postale : 

« Pharmacie du Cerf, Strasbourg, Bas Rhin », entre les pages [22] et 

[23]. 

MS 214-02 (02) : bon de réception pour M. « O. Weill, pharmacien » 

daté de 1924, entre les pages [52] et [53]. 

MS 214-02 (03) : bon d’envoi de « Georges Helminger & Cie, 

transports internationaux, maritimes et terrestres – camionnage, 

douanes et déménagements » de la part de « Cooper-Melun » pour 

M. « Reys », daté du 7 juin 1932, entre les pages [94] et [95]. 

MS 214-02 (04) : buvard, entre les pages [316] et [317]. 

MS 214-02 (05) : feuille de notes manuscrites, entre les pages [424] et 

[425]. 

MS 214-02 (06) : buvard des « Vins pharmaceutiques, Paul Dey – 

pharmacien » à Frontignan (Hérault), entre les pages [442] et [443]. 

Numéros d’ordres de 108 601 à 134 035 

Du 16 août 1922 au 6 décembre 1924 

[500] pages 

  

MS 214-03  Ordonnancier Reliure cartonnée. Notes manuscrites et étiquettes collées sur les 

pages de garde. 
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MS 214-03 (01) : feuille de notes manuscrites, entre les pages 12 et 

13. 

MS 214-03 (02) : brochure publicitaire pour des étiquettes par 

l’« Imprimerie spéciale d’étiquettes Roger Gondamin » à Paris, entre 

les pages 12 et 13. 

MS 214-03 (03) et (04) : buvards publicitaires présentant l’« Émulsion 

Scott, crème d’huile de foie de morue aux hypophosphites de chaux 

et de soude » des Laboratoires Seclo à Courbevoie (Seine), entre les 

pages 86 et 87, et entre les pages 202 et 203.  

MS 214-03 (05) : papier à lettres de la « Pharmacie du Cerf, Arthur 

Weill, Strasbourg », entre les pages 496 et 497. 

Numéros d’ordres de 134 065 à 167 892 

Du 8 décembre 1924 au 16 avril 1927 

[4]-498 pages 

MS 214-04  Ordonnancier Reliure cartonnée. Notes manuscrites et étiquettes collées sur les 

pages de garde. 

MS 214-04 (01) : buvard publicitaire présentant les sangsues de la 

« Maison A. Dagréou à Audenge (Gironde) », entre les pages 68 et 69. 

MS 214-04 (02) : étiquette de la « Pharmacie du Cerf Strasbourg, 

Pharmacie homéopathique », entre les pages 94 et 95. 

MS 214-04 (03) : page d’un éphéméride, entre les pages 178 et 179. 

MS 214-04 (04) : buvard publicitaire présentant « le Sirop Laxatif 

Gobey » à Paris, entre les pages 392 et 393. 

MS 214-04 (05) : enveloppe décorée de la « Pharmacie du Cerf », entre 

les pages 444 et 445. 

Numéros d’ordres de 200 816 à 232 547 

Du 26 juillet 1929 au 11 mars 1932 

[4]-500 pages 

  

MS 214-05  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par le « commissaire de police du 1er 

arrondissement de Strasbourg », le 24 avril 1948. Rédigé par Alfred 

Weill, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont signés et 

estampillés par le commissaire de police. Notes manuscrites sur les 

pages de garde. 
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MS 214-05 (01) : feuille de notes manuscrites, entre les pages 536 et 

537. 

Numéros d’ordres de 312 831 à 320 481 

Du 28 avril 1948 au 8 septembre 1950 

[8]-600 pages 

MS 214-06  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par le « commissaire de police du 1er 

arrondissement de Strasbourg », le 1er septembre 1950. Rédigé par 

M. Alfred Weill, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont 

signés et estampillés par le commissaire de police. 

MS 214-06 (01) et (02) : en-têtes de bons de commande de la 

« Coopérative des pharmaciens de l’Est », entre les pages 40 et 41. 

MS 214-06 (03) : feuille de notes manuscrites, entre les pages 234 et 

235. 

Numéros d’ordres de 320 482 à 328 047 

Du 9 septembre 1950 au 31 juillet 1953 

[8]-600 pages 

  

MS 214-07  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « le commissaire de police », le 25 

juillet 1953. Rédigé par M. Weill Alfred, pharmacien. Le premier et le 

dernier feuillet sont signés et estampillés par le commissaire de 

police. 

Numéros d’ordres de 328 048 à 337 165 

Du 1er août 1953 au 10 novembre 1955 

[8]-600 pages 

  

MS 214-08  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « le commissaire de police », le 2 

novembre 1955. Rédigé par M. Weill Alfred, pharmacien. Le premier 

et le dernier feuillet sont signés et estampillés par le commissaire de 

police. Estampille sur les pages de garde. 

Numéros d’ordres de 337 166 à 346 626 

Du 12 novembre 1955 au 5 octobre 1957 

[8]-600 pages 

  

MS 214-09  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « le commissaire principal de 
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police », le 23 juillet 1957. Rédigé par M. Weill Alfred, pharmacien. Le 

premier et le dernier feuillet sont signés et estampillés par le 

commissaire de police. Estampille sur les pages de garde. 

MS 214-09 (01) : feuille de notes manuscrites entre les pages 124 et 

125. 

MS 214-09 (02) : buvard publicitaire présentant l’assurance-vie « La 

Vie Nouvelle » à Paris, à la fin du document. 

Numéros d’ordres de 346 627 à 356 064 

Du 7 octobre 1957 au 1er octobre 1959 

[10]-604 pages 

MS 214-10  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « BERTHEL Camille, commissaire 

principal, chargé du 1er arrondissement », le 1er février 1963. Rédigé 

par M. BAER Claude, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont 

signés et estampillés par le commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 23 mars 1963 au 11 août 1964 

[12]-600 pages 

  

MS 214-11  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « C. Berthel, le commissaire principal 

de police du 1er arrondissement », le 8 juillet 1964. Rédigé par M. BAER 

Claude, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont signés et 

estampillés par le commissaire de police. Notes manuscrites sur les 

pages de garde. 

Numérotation à la page 

Du 12 août 1964 au 10 janvier 1966 

[14]-600 pages 

  

MS 214-11 bis  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « BERTHEL Camille, commissaire 

principal de police chargé du 1er arrondissement », le 10 janvier 1966. 

Rédigé par M. BAER Claude, pharmacien. Le premier et le dernier 

feuillet sont signés et estampillés par le commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 11 janvier 1966 au 5 septembre 1970 

[14]-404 pages 
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MS 214-12  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « BERTHEL Camille, commissaire 

principal de police chargé du 1er arrondissement », le 10 janvier 1966. 

Le premier et le dernier feuillet sont signés et estampillés par le 

commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 11 janvier 1966 au 2 mai 1967 

[16]-600 pages 

  

MS 214-13  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « le commissaire principal de police 

du 1er arrondissement », le 21 avril 1967. Rédigé par M. BAER Claude, 

pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont signés et 

estampillés par le commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 2 mai 1967 au 26 janvier 1969 

[16]-600 pages 

  

MS 214-14  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « MICHEL Albert, commissaire de 

police du 1er arrondissement », le 15 janvier 1969. Rédigé par M. BAER 

Claude, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont signés et 

estampillés par le commissaire de police. 

MS 214-14 (01) : lettre d’informations tapuscrite de « CERP est », 

datée du 7 janvier 1971, entre les pages 292 et 293. 

MS 214-14 (02) : brochure publicitaire pour une « maison de vacances 

Wangenbourg de l’Union Mutualiste du Bas-Rhin », entre les pages 

292 et 293. 

Numérotation à la page 

Du 27 janvier 1969 au 6 février 1971 

[20]-600 pages 

  

MS 214-15  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « Albert MICHEL, commissaire de 

police du 1er arrondissement », le 24 septembre 1970. Rédigé par M. 

BAER Claude, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont signés 

et estampillés par le commissaire de police. 
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MS 214-15 (01) : étiquette portant des numéros, entre les pages 356 

et 357. 

Numérotation à la page 

Du 6 février 1971 au 1er décembre 1972 

[20]-600 pages 

MS 214-15 bis  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « Albert MICHEL, commissaire de 

police du 1er arrondissement », le 24 septembre 1970. Rédigé par M. 

BAER Claude, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont signés 

et estampillés par le commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 5 octobre 1970 au 8 mai 1976 

[20]-400 pages 

  

MS 214-16  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « GWINNER Marcel, commissaire 

principal de police du quartier centre-ville », le 16 novembre 1972. 

Rédigé par M. BAER Claude, pharmacien. Le premier et le dernier 

feuillet sont signés et estampillés par le commissaire de police. 

MS 214-16 (01) : avis de passage du représentant de « Gifrer & 

Barbezat », entre les pages [6] et [7]. 

MS 214-16 (02) : carte de visite de « Jacqueline Kullmann, directeur du 

personnel Dernières Nouvelles d’Alsace », entre les pages 220 et 221. 

Numérotation à la page 

Du 1er décembre 1972 au 5 octobre 1974 

[24]-600 pages 

  

MS 214-17  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « GWINNER Marcel, commissaire de 

police du 1er secteur », le 27 septembre 1974. Le premier et le dernier 

feuillet sont signés et estampillés par le commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 5 octobre 1974 au 31 août 1976 

[24]-600 pages 

  

MS 214-17 bis  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « GWINNER Marcel, commissaire 

principal de police 1er secteur de Strasbourg », le 27 avril 1976. Notes 
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manuscrites sur les pages de garde. Le premier et le dernier feuillet 

sont signés et estampillés par le commissaire de police. 

MS 214-17 bis (01) : papier à lettre de la « Pharmacie du Cerf, la plus 

ancienne pharmacie de France fondée en 1268, 10, place de la 

Cathédrale, Strasbourg », « Claude Baer pharmacien diplômé de 

sérologie », entre les pages [2] et [3]. 

Numérotation à la page 

Du 8 juin 1976 au 4 juin 1985 

[24]-400 pages 

MS 214-18  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « GWINNER Marcel, commissaire 

principal de police du 1er secteur », le 9 juillet 1976. Le premier et le 

dernier feuillet sont signés et estampillés par le commissaire de 

police. 

Numérotation à la page 

Du 1er septembre 1976 au 14 août 1978 

[24]-600 pages 

  

MS 214-19  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. 

Numérotation à la page 

Du 17 août 1978 au 4 juin 1980 

[28]-600 pages 

  

MS 214-20  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. 

Numérotation à la page 

Du 5 juin 1980 au 16 avril 1982 

[28]-600 pages 

  

MS 214-21  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par l’« Inspecteur général, Jean-Pierre 

Roesch », le 13 avril 1982. Rédigé par M. Claude BAER, pharmacien. Le 

premier et le dernier feuillet sont signés et estampillés par le 

commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 16 avril 1982 au 24 mai 1984 

[28]-600 pages 
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MS 214-22  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé par « le commissaire de police J. 

Steinmetz », le 11 mai 1984. 

MS 214-22 (01) : feuille de notes manuscrites avec les coordonnées 

du docteur « Mullerschleider », entre les pages [6] et [7]. 

Numérotation à la page 

Du 25 mai 1984 au 26 septembre 1986 

[28]-600 pages 

  

MS 214-23  Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française à Melun. Approuvé le 4 septembre 1986. Rédigé par M. 

Baer, pharmacien. Le premier et le dernier feuillet sont signés et 

estampillés par le commissaire de police. 

Numérotation à la page 

Du 26 septembre 1986 au 13 octobre 1988 

[24]-600 pages 

  

 


